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Analyse des obligations de déclaration de l’ICCAT
(Document présenté par l’Union européenne)

Contexte

Le cadre réglementaire de l’ICCAT prévoit des obligations de déclaration étendues et complexes pour les Parties contractantes (CPC). Au fil du temps, ces obligations se sont considérablement accrues. Malgré l'augmentation de la déclaration, peu d'analyses ont été entreprises pour déterminer si toutes les obligations restent nécessaires et efficaces. Cela peut entraîner une charge administrative inutile, des doubles emplois et une qualité inégale des données. À cet égard, l'Union européenne, dans le cadre de son objectif plus large de simplification réglementaire et de transformation numérique, s'est engagée à soutenir financièrement, à compter de 2026, cette analyse qui n'a que trop tardé.


Principaux objectifs

· Évaluer l'efficacité et l'efficience des systèmes de déclaration et des flux de données actuels.
· Évaluer l'exactitude et l'utilisation des données générées par les exigences de déclaration.
· Identifier les redondances, les incohérences et les inefficacités des obligations de déclaration existantes.
· Élaborer des recommandations pour la rationalisation, la simplification et l'amélioration de la rentabilité de la numérisation de la déclaration.
· Soutenir le contrôle de l'application en fournissant des informations et des outils au Comité d'application de l’ICCAT.


Étendue des travaux

· Examiner toutes les recommandations, résolutions et normes de l'ICCAT relatives à la déclaration.
· Analyser les pratiques de déclaration, la qualité des données et les délais dans l'ensemble des CPC.
· Consulter le Secrétariat de l'ICCAT, les représentants des CPC, l'industrie, les ONG, ou toute autre partie prenante jugée utile ou nécessaire.
· Comparer l'efficacité et l'efficience des pratiques de l'ICCAT par rapport à d'autres organisations régionales de gestion des pêches (ORGP) en termes de charge pour les CPC et de ressources déployées au sein du Secrétariat.
· Réaliser une évaluation complète et proposer des solutions de déclaration simplifiées, harmonisées et améliorées sur le plan technologique.


Impact attendu

· Rapport détaillé comprenant des recommandations normatives pour un système de déclaration plus efficace, transparent et cohérent.
· Réduction de la charge administrative pour les CPC et le Secrétariat de l'ICCAT.
· Amélioration de la fiabilité des données et de l’application, ce qui permet de prendre des décisions de gestion mieux éclairées.
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